
Pollution de l'air: émissions des véhicules à 
moteur, systèmes de diagnostic embarqués OBD 
(modif. directive 70/220/CEE)

  2000/0040(COD) - 24/10/2000 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission accepte la modification introduite par le Conseil et marque son accord la position 
commune.
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